
NON

OU

OUI

Membre ‘en règle’  
de la Légion)

Ne peut déposer de 
plainte contre un 

membre

Plainte contre un 
membre de filiale

*SVP voir la page suivante pour 
plus d’informations.

Soumettre au 
secrétaire de la filiale

Plainte contre un 
président de filiale 

ou comdt de district 
ou zone (actuel 

ou ancien)

Soumettre au  
Dir. Exec. Prov.

Plainte contre un 
président de filiale ou 

de section spéciale 
(actuel ou ancien)

Soumettre au 
directeur exécutif 

national

Article III Procédures 
d’audition

Arbitrage
obligatoire

304(b) Pour déposer une plainte en bonne et due forme, le membre doit 
satisfaire à toutes les exigences suivantes : 

 Inclure un bref exposé de l’incident ou des circonstances
  Spécifier la clause de la sous-section 304(a) qui s’applique

 Signer la plainte
 Y inclure le paiement de 100 $ pour frais de dépôt

 Déposer auprès de l’autorité compétente dans les délais prévus (cf. 304(c))

Plainte moins grave
304(a) i) et ii)

Plainte plus grave
304(a) iii), iv), v), vi) et vii)

ARTICLE III  
GRAPHIQUE DE CHEMINEMENT 

Étape 2

Étape 3

FINAL 
Étape 4

Étape 1

OU
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PROCESSUS DE PLAINTE – APERÇU



Arbitrage obligatoire

Infraction aux règles/privilèges du local de la Légion 
et/ou comportement grossier et désordonné

ARBITRAGE OBLIGATOIRE

Arbitre/Équipe d’arbitrage 
détermine si la plainte est fondée 

ou non

La décision de l’arbitre/équipe d’arbitrage est finale, à moins  
d’une erreur d’interprétation des règlements, ce qui permet, 

dans un délai de 10 jours, d’interjeter appel.

Accord/règlement 
négocié

PEUT  
SANCTIONNER

Échec des 
négociations…

PLAINTE 
REJETÉE311 (b)

304 (b) ii)

304 (b) iii)
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